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ALINORM 79/38 

RAPPORT  DE LA TREIZIEME SESSION 
.DE LA COMMISSION MIXTE-FAO/OMS DU CODEX ALIMENTARIUS 

-Rome, 3-14 décembre 1979  

PARTIE I  

INTRODUCTION .  

La Commission mixte FAO/OMS du Codex Alimentarius a tenu•sa treizième session au 
Siège de la FAO, à Rome, du 3 au 14 décembre 1979. •Etaient présents à la session 276 . 
participants y compris les représentants et observateurs de 56 pays, ainsi que les 
observateurs de 22.organisations internationales (la liste des participants figure à 
l'Annexe I). 

Les travaux ont été dirigés par le Président, professeur E. Matthey (Suisse) et, 
pour certains pointsde l'ordre du jour, par les Vice-Présidents suivants: M. D.A. Akoh 
(Nigeria) .  et le professeur D. Eckert (République fédérale d'Allemagne). Le troisième 
Vice-Président, M. S. Al Shakir (Iraq), s'est fait excuser de ne pouvoir assister à la 
réunion. MM. G.O. Kermode (FAO/OMS) et H.J. McNally (FAO/OMS), ainsi que le Dr D.G. 
Chapman (OMS) et le Dr L. Reinius (OMS) ont assumé les fónctions de Co--Secrétaires. 

DISCOURS. DU DIRECTEUR GENERAL ADJOINT DE LA FAO 

La treizième session de la Comission mixte FAO/OMS du Codex Alimentarius, convo 
quée par les Directeurs généraux de la FAO et de l'OMS, a été ouverte au nom de ces 
derniers par le'Directeur général adjoint de la FAO, M. Ralph W. Phillips. Au cours 
de son allocution, le Directeur général adjoint a remercié le professeur Matthey de 
la façon remarquable dont il assume la présidence de la Commission. Rappelant que le 
professeur Matthey devra quitter sous peu ses fonctions à. la tête du Service fédéral 
du cóntrôle des aliments de la Suisse, il lui a souhaité ainsi qu'à Madame . Matthey une 
retraite longue-et'heureuse.' Le texte . du discours de M. Phillips figure à l'Annexe II 
du présent rapport. La réponse du Président, qui a remercié le'Directeur général 
adjoint d'avoir inauguré la session, est reproduite'à l'Annexe III du présent rapport. 

HOMMAGE A MM. V. ENGGAARD (DANEMARK) ET M. KONDRUP (DANEMARK)  

Le Président a informé la Commission du décès de MM. V. Enggaard (Danemark) et de 
M. Kondrup (Danemark), survenu depuis la dernière session de la Commission. Il a évoqué 
leurs nombreuses années de collaboration avec la Commission du Codex Alimentarius - 
collaboration qui remonte à la première session de 1963 à laquelle ils ont tous deux 
participé. M. Enggaard a présidé le Comité du Codex sur les produits traités à base de 
viande et de chair de volaille depuis 1967; quant à M. Kondrup, il a été un membre très 
actif de la délégation danoise. Le Président a présenté ses condoléances à cette der-
nière au nom de la Commission. Les participants ont observé une minute de silence à la 
mémoire de MM. Enggaard et Kondrup. 

ADOPTION DE L'ORDRE DU JOUR ET DU CALENDRIER 

La Commission adopte l'ordre du jour provisoire de la session (voir document 
ALINORM 79/1-Rev.1). 	 < 
ELECTION DU BUREAU DE LA COMMISSION ET DES MEMBRES DU COMITE EXECUTIF 

, Au cours. de la session, la Commission a élu le Professeur D. Eckert .  (République 
fédérale d'Allemagne) Président de la Commission pour un mandat allant de la fin de la 
treizième à la fin de la quatorzième session. Elle a aussi élu M. D.A. Akoh (Nigeria), 
M. E.F. Kimbrell (Etats-Unis) et le Dr E.R. Méndez (Mexique) Vice-Présidents pour un 
mandat de la même durée. 
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La Commission a élu, parmi les membres de la Commission, les représentants des 
zones géographiques ci-après au Comité exécutif de la Commission du Codex Alimentarius 
lesquels resteront en fonction de la fin-de  la treizième session à la fin de la quinzième 
session de la Commission, conformément à l'Article III.1 du Règlement intérieur de la 
Commission: Afrique - Kénya; Asie - République de Corée; Europe - URSS; Amérique latine - 
Argentine; Amérique du Nord - Canada; Pacifique du Sud-Ouest - Nouvelle-Zélande. 

NOMINATION DE COORDONNATEURS REGIONAUX 

La Commission a nommé les Coordonnateurs régionaux suivants: pour l'Afrique, le 
Dr T. N'Doye(Sénégal); pour l'Asie, le Dr D.S. Chadha (Inde); pour l'Amérique Latine, 
le Dr A.M. Dovat (Uruguay); ils exerceront leur mandat jusqu'à la fin de la quatorzième 
session de la Commission. Le Coordonnateur pour l'Europe, professeur H. Woidich 
(Autriche), qui a été nommé à la douzième session de la Commission, reste en fonction 
jusqu'à la fin de la quinzième session. 

PARTIE II 

RAPPORT DU PRESIDENT SUR LES VINGT-CINQUIEME ET VINGT-SIXIEME SESSIONS DU COMITE 
EXECUTIF  

La Commission a pris connaissance des rapports des vingt-cinquième et vingt-sixième 
sessions du Comité exécutif, qui se sont tenues respectivement à Genève du 10 au 13 
juillet 1979 et à Rome les 26 et 27 novembre 1979. Les rapports de ces deux sessions 
figurent dans les documents ALINORM 79/3 et ALINORM 79/4. En présentant les rapports et 
en les passant brièvement en revue, le Président a signalé que toutes les questions de 
fond examinées par le Comité exécutif seraient abordées par la Commission dans le cadre 
des points correspondants de son ordre du jour. 

COMPOSITION DE LA COMMISSION DU CODEX ALIMENTARIOS  

La Commission était saisie de la liste des membres qui la composent. . Cette liste 
est reproduite ci-après. La Commission note que depuis sa dernière session, un seul 
pays - le Botswana - est venu s'ajouter à la liste de ses membres, portant ainsi leur 
nombre à 117. La délégation de l'Inde a souhaité que le Secrétariat se mette en rapport 
avec les pays ne faisant pas encore partie de la Commission, afin de les exhorter à en 
devenir membres. 	La Commission a approuvé 

AFRIQUE 

cette suggestion. 

1. Algérie 18. Libéria 
2. Bénin 19. Libye 
3. Botswana 20. Madagascar 
4. Burundi '21. Malawi 
5. Cameroun 22. Maurice 
6. République centrafricaine 23. Maroc 
7. Tchad 24. Nigéria 
'8. Congo 25. Sénégal 
9. Egypte 26. Soudan .. 

10. Ethiopie . 27. Souaziland 
11. Gabon 	 - 28. Tanzanie 
12. Gambie 29. Togo 
13. Ghana 30. Tunisie 
14. Guinée 31. Ouganda 
15. Guinée-Bissau . 32. Haute-Volta 
16. Cote-d'Ivoire 33. Zaire 
17. Kénya 34. Zambie 



ASIE 

Bangladesh 
Birmanie 
,Kampuchea démocratique 
Inde 
Indonésie 

EUROPE 

35. 
36. 
37. 
38. 
39. 

61.. 
 
 
 
 

Autriche. 
Belgique 
Bulgarie 
Chypre 
Tchécoslovaquie 

40. Iran 66. Danemark 	, 
41. Iraq 67. Finlande 
42. Japon 68.. France 
43. Jordanie 69. République fédérale d'Allemagne 
44. République de Corée 70. Grèce 
45. Koweït 71. Hongrie 
46. Liban 72. . Islande 
47. Malaisie 73. Irlande 
48. Népal 74. Israël 
49. Oman 75. Italie 
50. Pakistan 76. Luxembourg 
51. Philippines 77. Malte 
52. Qatar 78. Pays-Bas 
53. Royaume d'Arabie saoudite 79. Norvège 
54. Singapour 80. Pologne 
55. Sri Lanka 81. - Portugal 
56. Syrie 82. Roumanie 
57. Thallande 83. Espagne 
58. Emirats arabes unis 84. Suède 
59. Viet-nam 85. Suisse 
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RAPPORT INTERIMAIRE SUR LES ACCEPTATIONS DES NORMES CODEX RECOMMANDEES ET DES LIMITES 
MAXIMALES CODEX RECOMMANDEES POUR LES RESIDUS DE PESTICIDES, ET SUR LES MESURES PRISES 
PAR LES PAYS MEMBRES EN VUE DE LEUR MISE EN OEUVRE  

La Commission était saisie d'une liste complète des normes Codex'recommandées et 
des limites maximales Codex pour les résidus de pesticides envoyées aux gouvernements 
aux fins d'acceptation (ALINORM 79/5, Annexe). Elle était également saisie d'une versio 2 

révisée des Tableaux récapitulatifs sur les acceptations des normes Codex recommandées 
et des limites maximales Codex recommandées pour les résidus de pesticides (CAC/ACCEP-
TATIONS/Rev.1). Ces tableaux contiennent des renseignements très détaillés au sujet 
des acceptations parvenues au 30 octobre 1978. Les données ont été mises à jour dans 
le document ALINORM 79/5, qui fournit des renseignements sur les acceptations communi-
quées par l'Argentine, les Bahamas, l'Egypte, la Jordanie, le Royaume-Uni et les Etats-
Unis d'Amérique. Un complément d'information a été apporté par le Secrétariat, qui a 
signalé oralement à la Commission que d'autres notifications étaient parvenues soit au 
sujet des acceptations, soit au sujet des mesures susceptibles d'aboutir à une accepta-
tion. Les pays qui ont fait parvenir ces notifications sont le Canada, Chypre, la 
Hongrie, la Nouvelle-Zélande, la Norvège et les Etats-Unis d'Amérique. 

Le Canada a notifié l'acceptation de nombreuses limites maximales recommandées 
pour les résidus de pesticides. Chypre a accepté à titre d'objectif les normes recom-
mandées pour les mandarines, les tomates, les pêches et les ananas en conserve. Ce 
pays a également accepté à titre d'objectif nombre des limites maximales recommandées 
pour les résidus de pesticides figurant dans la publication CAC/RS 65-1974,  en signa-
lant son intention de parvenir, en temps voulu, à l'acceptation sans réserve. La 
Hongrie a notifié l'acceptation de certaines normes pour les produits laitiers et des 
méthodes de référence qui s'y rapportent. La Nouvelle-Zélande a modifié récemment sa 
réglementation nationale sur les produits alimentaires et pharmaceutiques. Est auto-
risée désormais l'importation de•toute denrée alimentaire dont la teneur en pesticides 
ne dépasse pas les chiffres indiqués dans les quatrième, cinquième et sixième séries 
de limites maximales recommandées pour les résidus de pesticides (CAC/RS 65, 71 et 
100). • 

La Norvège a fait savoir que le Parlement national avait été saisi d'un Livre 
blanc décrivant.le Programme mixte FAO/OMS sur les normes alimentaires et expliquant 
son importance pour la Norvège. Le Parlement a accepté les conclusions du Livre blanc, 
à savoir a) que la réalisation des objectifs du Codex Alimentarius serait très avanta-
geuse pour tous les intéressés, b) que les activités de la Commission du Codex 
Alimentarius étaient très importantes pour la Norvège et devaient être appuyées sans 
réserve et c) que les autorités norvégiennes compétentes devaient prendre des disposi-
tions pour préparer l'acceptation officielle des normes Codex recommandées. A cette 
fin, plusieurs groupes de travail ont été constitués dans le pays et la Norvège espère 
qu'un grand nombre de normes Codex recevront bientat l'approbation officielle sous une 
forme ou une autre. Les Etats-Unis ont fait savoir que toutes les normes Codex recom-
mandées étaient actuellement à l'étude dans leur pays. 

Au cours des débats qui ont suivi la présentation des documents et informations 
ci-dessus, plusieurs délégations ont donné à la Commission des renseignements supplé-
mentaires sur l'état de la situation dans leurs pays. La délégation kényenne a fait 
savoir que le Kénya avait décidé d'accepter la plupart des normes Codex recommandées. 
Plusieurs ont déjà été incorporées dans la législation nationale et d'autres sont à 

l'étude. Le Kénya communiquera au Secrétariat en temps voulu la position officielle 
de son Gouvernement sur les normes Codex. La délégation des Etats-Unis a fait savoir 
qu'elle avait adressé au Secrétariat une nouvelle communication au sujet des accepta-
tions. Ce document a trait à la Norme générale recommandée pour l'étiquetage des 
denrées alimentaires préemballées et à plusieurs normes Codex de produits. La déléga-
tion des Etats Unis 	a fait savoir que son pays ne pouvait accepter certaines normes 
Codex pour les graisses et huiles mais que les produits conformes aux normes Codex 
pertinentes pourraient entrer aux Etats-Unis. 
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La délégation du Sénégal a renseigné la Commission sur les mesures prises et les 
études mises en route au Sénégal en vue de l'acceptation de certaines des limites maxi-
males recommandées pour les résidus de pesticides. La délégation argentine a fait savoir 
que son pays étudiait les limites maximales recommandées pour les résidus de pesticides, 
avec l'intention de les accepter le plut tôt possible. L'étude porte sur les résidus 
de 38 pesticides et sur quelque 400 produits alimentaires. 

La délégation de l'Algérie a souligné l'importance du contrôle des aliments et, 
notamment d'une bonne formation des personnels d'inspection et de laboratoire. 
L'Algérie espère pouvoir accepter en temps voulu la plupart des normes Codex. Le 
Royaume-Uni, se référant au document ALINORM 79/5, a fait le point au sujet de sa noti-
fication d'acceptation à titre d'objectif de nombreuses limites maximales Codex recom-
mandées pour les résidus de pesticides. A compter du 1er juillet 1979, l'acceptation 
à titre d'objectif a été convertie en acceptation limitée. La délégation du Royaume-
Uni a indiqué que son pays, en sa qualité de membre de la Communauté économique euro-
péenne, devrait peut-être modifier sa position sur les acceptations. 

La délégation néo-zélandaise a indiqué que la Nouvelle-Zélande notifierait sous 
peu ses acceptations concernant les limites maximales recommandées pour les résidus de 
pesticides. Elle a en outre fait savoir que sa législation alimentaire était en cours 
de révision sur la base des normes et recommandations Codex. La délégation de la 
Tanzanie a indiqué que lés normes Codex étaient en cours d'examen dans son pays et, 
qu'en particulier, l'on s'efforcerait d'utiliser les normes Codex pour les graisses et 
les huiles. Elle a souligné combien il importe pour la Tanzanie de recevoir une aide 
de la FAO et de l'OMS dans le domaine du contrôle alimentaire. 

La délégation de l'Inde a déclaré que le commerce international serait en fait 
facilité si les pays importateurs qui, pour des raisons internes qui leur sont propres, 
estiment ne pas pouvoir accepter une norme Codex donnée, notifiaient au Secrétariat 
qu'ils accordent le droit d'entrée aux produits conformes à la norme Codex. L'Inde 
connaît des difficultés particulières à cet égard parce que la législation indienne 
ne fait aucune distinction entre les produits destinés à la consommation intérieure et 
les produits importés. Ces derniers devraient donc satisfaire aux réglements indiens. 
La délégation de l'Inde a estimé que certaines dispositions des normes Codex en matière 
d'hygiène et de contaminants n'étaient pas vraiment réalisables. L'Inde communiquera 
bientôt son point de vue au Secrétariat. 

La délégation de l'Uruguay a indiqué qu'elle attend de connaître les résultats 
des travaux régionaux du . Codex en Amérique latine pour communiquer au Secrétariat sa 
position sur les acceptations. La délégation a ajouté que l'Uruguay exerce un contrôle 
rigoureux sur les denrées alimentaires et que les recommandations Codex sont en cours 
d'examen. La délégation de la Finlande a indiqué que les activités du Codex étaient 
suivies de près dans son pays et que les normes Codex y influençaient fortement les 
travaux sur les normes alimentaires. La Finlande espère être bientôt en mesure de 
fournir au Secrétariat un rapport sur l'état d'avancement de ces travaux. 

L'observateur de la Communauté économique européenne a indiqué que les travaux 
du Codex étaient suivis de très près par la CEE et que les normes Codex influaient 
sensiblement sur le contenu des normes de la Communauté. La CEE a accepté avec des 
dérogations spécifiées un certain nombre de normes Codex pour les sucres et elle espère 
pouvoir bientôt communiquer sa position concernant les normes Codex pour les jus de 
fruit et pour les produits cacaotés et le chocolat. L'observateur de la CEE a montré 
de l'intérêt pour l'opinion exprimée par le Comité exécutif à sa vingt-cinquième session 
et selon laquelle un pas en avant serait fait si . les pays qui ne peuvent accepter offi-
ciellement une norme Codex étaient prêts à accorder le droit d'entrée aux produits 
conformes à cette norme. Comme le Comité du Codex sur les Principes généraux, il a 
estimé que c'était là une ligne d'action positive et il a indiqué qu'elle serait proba-
blement suivie par la CEE. Il a également donné à la Commission des informations sur 
les travaux du Conseil d'assistance mutuelle (CAEN) et lui a fait part de l'intérêt 
que le Conseil porte aux normes et recommandations Codex. 
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La Commission estime que l'influence des normes et recommandations Codex augmente 
constamment partout dans le monde et qu'en ce qui concerne les acceptations, des progrès 
considérables ont été accomplis depuis la douzième session de la Commission. L'intérêt 
croissant que tant les pays en développement que les pays développés portent aux travaux 

• et aux recommandations de la Commission ressort clairement des rapports intérimaires 
élaborés à ce jour et des déclarations faites à la présente session. La Commission fait 
siennes les recommandations formulées par le Comité exécutif à sa vingt-cinquième session 
au sujet des acceptations et elle souligne, en particulier, qu'il importe, dans l'inté-
rêt du commerce international, d'autoriser l'entrée des produits conformes aux normes 
Codex lorsque l'acceptation ne peut être accordée. La Commission est convenue qu'il 
faudrait inscrire régulièrement à l'ordre du jour des Comités Codex de produits et, au 
besoin, des comités s'occupant de sujets généraux la question relative à l'état d'avan-
cement des acceptations des normes élaborées par chacun de ces comités et que la ques-
tion devrait également être examinée au niveau régional par les comités de coordination 
du Codex. 

La Commission a souligné que le Secrétariat devrait continuer d'exhorter les 
gouvernements à accepter un plus grand nombre de normes Codex et de limites maximales 
Codex pour les résidus de pesticides, poursuivre sa "campagne" en faveur des acceptations 
et aider les membres de la Commission à utiliser et à appliquer la Procédure d'accepta-
tion des normes. 

RECETTES ET DEPENSES DU PROGRAMME MIXTE FAO/OMS SUR LES NORMES ALIMENTAIRES EN 1978/79 
ET BUDGET POUR 1980/81  

La Commission était saisie des documents ALINORM 79/6 et Addendum. Elle a noté 
que la plupart des informations contenues dans ALINORM 79/6 avaient déjà été examinées 
par le Comité exécutif à sa vingt-cinquième session (Genève, juillet 1979). Les rensei-
gnements supplémentaires sur les dépenses estimées pour 1979 qui figurent dans l'Addendum 
ce document ainsi qu'au paragraphe 3 du document ALINORM 79/4 ont été examinés par le 

Comité exécutif à sa vingt-sixième session (Rome, 26 et 27 novembre 1979). 

En présentant ces documents, le Chef du Programme mixte FAO/OMS sur les normes 
alimentaires a appelé l'attention de la Commission sur les débats consacrés à ce sujet 
par le Comité exécutif lors de ses vingt-cinquième et vingt-sixième sessions (ALINORM 
79/3, paragraphes 53-59 et ALINORM 79/4, paragraphes 3-6). Ii a indiqué qu'il y aurait 
un déficit pour l'exercice en cours. Ce déficit, qui porterait essentiellement sur les 
documents (traductions et impressions), serait surtout imputable au fait que la Commis-
sion a siégé deux fois au cours de, l'exercice 1978/79 au lieu d'une seule fois pendant 
l'exercice 1976/77. Néanmoins,on compte que la situation se rétablira pendant l'exer-
cice 1980/81, oú la Commission siégera une fois seulement en application de la règle 
qu'elle a posée lors de sa onzième session et qui prévoit un intervalle de 18 mois 
entre deux sessions. 

La Commission a noté que les propositions budgétaires pour le Programme de 1980/81, 
telles qu'elles figurent au paragraphe 6 d'ALINORM 79/6, avaient été approuvées tant par 
la Conférence de la .FAO que par l'Assemblée mondiale de la Santé. L'OMS avait alloué 
une contribution de 340 000 dollars au budget conjoint du Programme pour 1980/81. 
L'estimation révisée des accroissements de dépenses au siège romain du Bureau conjoint 
a montré parla suite qu'il faudrait porter cette contribution à 371 000 dollars. La 
Commission a été informée que 1 1 OMS s'efforcerait de dégager, grâce à des économies, le 
montant supplémentaire de 31 000 dollars pour l'exercice biennal. Elle a été informée 
en outre que le nombre de réunions de comités du Codex proposé par la Commission à sa 
douzième session avait aussi été approuvé par la Conférence de la FAO. Toutefois, le 
personnel du cadre organique du Bureau conjoint, après avoir soigneusement évalué la 
charge de travail croissante, est arrivé à la conclusion qu'il ne pourrait pas assurer 
convenablement les services nécessaires à toutes ces réunions. Il a donc été proposé 
de réduire le nombre des réunions du Codex en 1980/81, selon des modalités précisées 
dans le document ALINORM 79/32 qui est soumis à la Commission. 
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La Commission a été informée des vues du Comité du programme de la FAO sur les 
arrangements conclus entre la FAO et l'OMS pour le partage des dépenses conjointes du 
Programme mixte sur les normes alimentaires, à savoir les services de personnel 
(salaires et dépenses communes de personnel), les réunions, les consultants, les 
voyages officiels, l'impression et la traduction contractuelles. Le Comité exécutif 
a demandé, lors de sa vingt-cinquième session, que l'OMS examine la question dans un 
esprit très favorable en envisageant une contribution accrue aux dépenses conjointes 
pour 1982/83. 

La délégation des Etats-Unis a attiré l'attention de la Commission sur les débats 
du Comité exécutif relatifs au programme de travail et aux questions budgétaires et a 
rappelé les échanges de vues qui ont eu lieu à ce sujet lors des onzième et douzième 
sessions de la Commission. La délégation a insisté en particulier sur le fait qu'à 
sa dernière session, la Commission avait pris grand soin de déterminer les ordres de 
priorité concernant le choix des comités qui doivent se réunir et la fréquence des 
réunions. A ce sujet, la délégation des Etats-Unis est convaincue que le Comité sur 
les additifs alimentaires et le Comité sur les résidus de pesticides devraient continuer 
à siéger tous les ans en raison de l'utilité qu'ils présentent pour tous les membres de 
la Commission et de l'importance de leurs travaux pour les autres comités du Codex. 
Elle a appelé l'attention sur le fait que le Comité exécutif, dans ses débats, a souligfié 
plusieurs fois l'austérité du budget et l'accroissement de la charge de travail échéant 
au personnel du Programme. La Commission lors de sa dernière session et le Comité exé-
cutif à diverses sessions se sont déclarés préoccupés du fait que les effectifs du per-
sonnel du cadre organique du Bureau conjoint ont diminué au cours des années alors que 
les travaux du Codex n'ont cessé de grandir, notamment dans les Comités responsables de 
sujets généraux et dans les Comités régionaux de coordination, auxquels tous les membres 
de la Commission reconnaissent une priorité élevée et attachent beaucoup d'importance. 

Selon la délégation des Etats-Unis, tout le personnel du Secrétariat conjoint 
financé par la FAO et l'OMS devrait reprendre l'habitude de rendre compte directement 
et administrativement à la Commission et au Comité exécutif de tous les aspects des 
problèmes d'effectifs,de charge de travail et d'application du Programme. La délégation 
a déclaré en outre que la Commission et le Comité exécutif devraient surveiller le tra-
vail incombant au Secrétariat pour s'assurer que rien ne détourne celui-ci de sa tache, 
qui consiste à servir la Commission du Codex Alimentarius et ses organes subsidiaires. 
La délégation a été, en particulier, d'avis que le Chef du Programme mixte FAO/OMS sur 
les normes alimentaires, qui a pris part à d'autres travaux, devrait rendre compte ré-
gulièrement des questions précitées au Président de la Commission du Codex Alimentarius. 
La délégation a estimé en outre qu'il était indispensable, étant donné l'accroissement 
éventuel de la contribution de NOMS et étant donné la réorientation du Programme et 
la charge de travail imposée, qu'aucun membre du Secrétariat du Codex, y compris le 
Chef du Programme, ne soit occupé par des travaux autres que ceux du Codex, d'autant 
plus que le Comité du Programme de la FAO a demandé à la FAO de chercher à obtenir que 
l'OMS prenne une part plus importante au financement des dépenses conjointes du Programme. 

Les questions évoquées par la délégation des Etats-Unis ont donné lieu à un débat 
général sur le rôle et les fonctions du personnel du Programme mixte FAO/OMS sur les 
normes alimentaires et sur le financement de ce Programme. Les délégations ont été 
unanimes à admettre que le personnel du Programme devrait s'occuper exclusivement des 
activités du Codex, notamment en ce moment où la charge de travail ne cesse d'augmenter. 
une délégation a fait observer que toute activité étrangère au Codex pour laquelle un 
membre du Programme est sollicité devrait, même s'il s'agit d'une tâche très importante, 
être effectuée par un autre fonctionnaire de la FAO et être financée par des fonds non 
prélevés sur le budget du Codex. De l'avis de nombreuses délégations, il faudrait faire 
rapport à la Commission sur les activités du personnel du Programme. 

Plusieurs délégations ont regretté que le calendrier des réunions Codex proposé 
pour 1981 ne prévoie aucune réunion pour les Comités du Codex sur les additifs alimen-
taires et sur les résidus de pesticides et elles ont fait savoir qu'elles souhaiteraient 
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examiner cette question plus à fond dans le cadre de l'ordre du jour approprié. Une 
délégation a estimé qu'il faudrait envisager l'espacement progressif des réunions de 
certains comités Codex, qui approchent du terme de leur mandat. D'après une autre 
délégation, il faudrait augmenter l'ensemble des crédits alloués par la FAO et l'OMS 
aux travaux du Codex. Cette délégation a en outre suggéré que l'on indique à l'avenir, 
en présentant le budget du Programme, les parts respectives de la FAO et de l'OMS au 
budget du Codex. 

Plusieurs délégations ont appelé l'attention sur la contribution très considérable 
qu'apportent au Programme les gouvernements qui accueillent des comités Codex. Une 
délégation a évoqué le paragraphe 7 du document ALINORM 79/6, dans lequel il est indiqué 
qu'une légère réduction a été opérée dans le budget du Programme pour 1980/81 par rapport 
à 1978/79, afin de dégager des crédits supplémentaires pour les activités de contr8le 
des aliments. D'après cette délégation, la question aurait dû être soumise à l'examen 
de la Commission. Une autre délégation a fait valoir la nécessité de fournir une docu-
mentation plus abondante en espagnol. 

En ce qui concerne la contribution de l'OMS au Programme, la Commission a reconnu 
que cette Organisation devrait être priée de participer plus largement au budget conjoint 
du Programme pour l'exercice 1982/83. A ce propos, le représentant de l'OMS a fait 
savoir que cette demande serait portée à l'attention des autorités compétentes de son 
Organisation. Il a ajouté qu'en examinant cette demande de participation Financière 
accrue, l'OMS voudrait être certaine que tous les membres du personnel du Programme 
rémunérés par la FAO et l'OMS, 'y compris le Chef du Programme, travaillaient à plein 
temps pour ce dernier. 

En réponse à plusieurs questions concernant les fonctions du Chef du secrétariat 
conjoint et de son personnel exécutif, la Commission a été informée qu'en 1971 les 
effectifs en poste à Rome se composaient de sept fonctionnaires du cadre organique, y 
compris le Chef du Programme mixte FAO/OMS sur les normes alimentaires, qui assumait 
à plein temps les fonctions de Chef du Secrétariat Codex. Pendant deux années (1977 
et 1978), les effectifs du Programme mixte FAO/OMS ont été ramenés à cinq, au moment oh 
le Chef du Programme a . assumé la direction par intérim de la Division des politiques 
alimentaires et de la nutrition. Les fonctionnaires du Programme sont maintenant au 
nombre de six, y compris le Chef du Programme, qui n'est pas en mesure de se consacrer 
entièrement aux travaux du Codex en raison des tâches qu'il doit assumer. 

Etant donné la réorientation et l'élargissement des activités de la FAO ainsi 
que la nécessité d'obtenir un appui plus grand de la part de l'OMS, la Commission a 
estimé en conclusion que le Chef du Programme mixte FAO/OMS sur les normes alimentaires 
devrait s'occuper exclusivement des travaux du Codex et qu'il devrait faire rapport sur 
les activités du personnel FAO/OMS affecté au Programme à chaque session de la Commis-
sion et du Comité exécutif et, tous les six mois, au Président de la Commission. 

PARTIE III 

RAPPORT SUR L'EXAMEN DE CERTAINES QUESTIONS RELATIVES AUX TRAVAUX DE LA COMMISSION DU  
CODEX ALIMENTARIUS PAR LE  COMTE  DU PROGRAMME DE LA FAO A SES 35ème ET 37ème SESSIONS, 
PAR LE CONSEIL DE LA FAO A SA 74ème SESSION, PAR LA 32ème ASSEMBLEE MONDIALE DE LA  
SANTE ET PAR LA CONFERENCE DE LA FAO A SA 20ème SESSION 

La Commission était saisie des documents ALINORM 79/7, ALINORM 79/7 Add. et 
ALINORM 79/7 Add.2. Ces documents ont été présentés et commentés par le Chef du Pro-
gramme mixte FAO/OMS sur les normes alimentaires, qui a exposé à la Commission les 
mesures pratiques prises depuis sa dernière session pour mieux ajuster le travail de 
la Commission aux besoins et préoccupations des pays en développement. Un rapport a 
été adressé à ce sujet aux organes directeurs de la FAO et de l'OMS. Ceux-ci ont 
approuvé les mesures prises par la Commission dans ce domaine et le Conseil de la FAO 
a précisé qu'étant donné l'importance du travail de la Commission, il souhaitait suivre 
de près les orientations de politique générale de celle-ci. 








































































































































































































